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Du 30 mars au 1er avril :

Criou Festival et salon  
de la musique, à l’Espace  
le Bois aux Dames

Du 8 au 10 avril : Le Testival 
de Parapente, à la Base de 
Loisirs du Bois aux Dames 

14 avril, à 22h : DJ set  
“La Bulle” à l’Espace le Bois aux 
Dames (informations à venir) 

16 avril, à 19h : Concert de 
l’Harmonie municipale à l’Eglise 
de Samoëns, avec l’organiste 
Patrick Salmon

16 avril : Spectacle  
“la Candidate”, organisé par 
l’ADMR, à l’Espace le Bois aux 
Dames (informations à venir)

Du 5 au 7 mai 2023

Festival Des Livres et moi ! 
Festival de littérature jeunesse

réunion publique sur  
le projet De la cabane 
Du col De cou : date et lieu 
à définir

Vite lu !

Prochain conseil municipal : 
3 avril 2023 à 19h30

avec notamment, à l’ordre du jour,  
le vote du budget annuel

30

subvention accordée à l’unanimité 
pour la participation au voyage scolaire en 
Italie d’un élève septimontain scolarisé au 
Collège Jacques Brel de Taninges.
convention d’objectifs et de moyens 
pour le 1600 Mountain Festival : La 

commune s’engage à soutenir le festi-
val à hauteur de 20 000 €. Un montant 
conditionnel de 10 000 € sera égale-
ment accordé à l’association à posteriori 
pour couvrir l’équilibre de l’événement, 
si besoin. 

Les forêts privées Une association de propriétaires privés s’est 
constituée lors d’une première assemblée 
générale le 11 février dernier. Le centre 

régional de la propriété forestière anime ce groupe de propriétaires qui 
vise à mieux gérer les forêts privées. Afin d’assurer un suivi commun de 
la vie de la forêt, organiser des chantiers groupés, les coupes, les plan-
tations et le suivi de régénération. Cette association a également pour 
vocation la recherche de financements pour mener des travaux sur les 
chemins et mener des actions aux bénéfices de la forêt, à travers des 
investissements à long terme. Philippe Vérignon est président de 
l’association. Nicolas Anfray (ONF) anime l’association. Si vous êtes 
propriétaire forestier, vous pouvez prendre contact auprès de lui : 
nicolas.anfray@cnpf.fr 



prochaines 
rencontres samoëns 
que j’aime

Sortez vos agendas ! 

La première date 2023 des 
rencontres Samoëns que j’aime 
s’est déroulée en Mairie, lundi 
13 mars dernier. 
N’hésitez pas à venir échanger 
avec les élus, rencontrer le Maire 
et poser toutes vos questions, 
autour d’un pot convivial, 
à l’occasion des 2 autres 
rencontres à venir ! 

Samedi 1er avril 2023 à 16h,  
pour un après-midi d’échanges 
libres au Kern (1096 route du 
Lac aux Dames - anciennement 
“Mymy’s crêpes”)

Mercredi 26 avril 2023 
à 19h, projetons-nous dans 
l’aménagement du centre-
bourg. Rendez-vous au nouveau 
restaurant scolaire, l’occasion 
de vous le faire découvrir.

Vite lu !

Présentation des travaux effectués  
au groupe scolaire

Mercredi 1er mars dernier, Monsieur le 
Maire et son conseil municipal ont réuni 
les collectivités, partenaires, entreprises et 
parties prenantes du projet relatif aux tra-
vaux et aménagements du groupe scolaire 
de Samoëns. Ce fut ainsi l’occasion de pré-
senter de manière officielle : 
•	 Le restaurant scolaire, rénové et agrandi 

avec la mise en place d’un self
•	 Le nouveau préau, conçu en bois local
•	 Le bâtiment de l’école primaire, qui a 

connu des travaux d’isolation.

La rénovation du restaurant scolaire via la 
mise en place d’un self permet non seu-
lement aux enfants de se responsabiliser, 
mais aussi de lutter contre le gaspillage 
alimentaire en leur permettant de se servir 
uniquement en quantité souhaitée. Cette 
modernisation a également permis de 
développer la capacité d’accueil du lieu, 

avec 52 places gagnées, et plus d’espace 
de circulation.
La volonté communale a été de penser 
le préau dans une démarche forestière 
locale, avec du bois venu de la Rivière-
Enverse, scié à Groisy (scierie Chaumontet) 
et mis en œuvre par Pegorier Charpente, 
à Samoëns. L’isolation du bâtiment de 
l’école primaire a quant à elle amélioré 
le confort des élèves et des enseignants, 
dans une démarche vertueuse pour l’envi-
ronnement et les finances communales à 
travers les économies d’énergies.

Les subventions de la Dotation d’équi-
pement des territoires ruraux - DETR 
(361 436 €) et du Département (55 000 €) 
ont permis de financer 37  % du projet 
global. Ce temps de rencontre était l’abou-
tissement d’un projet pour lequel des 
partenaires variés ont œuvré ensemble. 
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inscriptions  
à l’école pour  
la rentrée 2023-2024
Afin de procéder à l’inscription 
de vos enfants à l’une des écoles 
publiques de Samoëns pour la 
rentrée scolaire 2023-2024, 
vous devez suivre la procédure 
suivante : 
Pré-inscription en Mairie, muni 
du livret de famille, d’une pièce 
d’identité des parents et d’un 
justificatif de domicile récent, 
avant le 30 avril 2023.
L’école vous contactera pour 
finaliser l’admission. Il faudra 
fournir le carnet de santé de 
l’enfant et la fiche de pré-
inscription délivrée par la Mairie.

Pensez-y !

maison médicale 
Le Docteur Raphaël Abou-Thouraya, exerçant au sein de la 
maison médicale de Samoëns depuis le mois de décembre 
2022, est désormais installé comme médecin libéral. Avec 
son expérience hospitalière en médecine d’urgence, il a 
été un acteur clé dans la prise en charge des blessés tout 
au long de la saison d’hiver 2022-2023. à compter de fin avril, il assurera les 
consultations en médecine générale au sein de la maison médicale.
L’accompagnement humain et financier de la commune aux côtés des médecins 
souhaitant s’installer à Samoëns englobe notamment la mise à disposition du 
matériel médical et la gratuité des locaux, ainsi que du personnel (infirmières et 
secrétaires) en fonction des besoins saisonniers. Nous réfléchissons et construi-
sons la consolidation de l’offre de soin à partir du printemps prochain aux côtés 
des médecins présents pour la saison, et nous vous tiendrons informés des avan-
cées. La pérennisation d’une offre de soin sur la commune est une réelle priorité 
pour la municipalité. 
L’ARS et la CPAM demandent aux collectivités de se montrer attractives pour les 
professionnels de santé. La commune fait le maximum pour y répondre. Face à 
une carence de politique publique d’Etat, nous prenons le relai, via les leviers dont 
nous disposons, comme la diminution des charges fixes des médecins. 


